
160e A n n é e — M° 51 NS 
' U B L I Q U E F R Â N Ç A Ï S S 

'rrE - E G A L I T E - F K Â T E R N Ï I 

ÎSSN 114-; -47 

D E Philippe MACeENAUD-JACQUÏlE 
Maiî : philippe.machenaud@nîail.pf 

Matahitï 160 
N° 61 - Numera Taae T E ¥ E ' A A T E H A U N O P O L Y N E S ï A F A M A N I 

Mahana 26 
no Atopa 20 i 

I M P R I M E R I E O F F I C I E L L E - 43, rue des Poilus-Tahitiens - B P 117 - 98713 P A P E E T E — Tél. : 50 05 80 - Télécopieur (Fax) : 50 05 85 

M E Ï M I ^ u m I 

P A R T I E ffFICIEILJLiH: 

)U ck 

Délibération n° 2011-79 APF du 25 octobre 2011 portant modification n° 3 de la délibération n° 2011-5 APF du 1B février 
2011 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l'exercice 2011 

Délibération n° 2011 -80 APF du 25 octobre 2011 portant modification n° 5 de !a délibération n° 2011-6 APF du 19 février ; 
2011 approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 2011 

!562 

Arrêté n" 1588 CM du 21 octobre 2011 portant nomination de M. Yan Peirslgaele en qualité de chef du service de la 
traduction et de l'interprétariat par intenfri::;,. . . j;f-.||. 

Arrêté n'' 1642 CM du 25 octobre 2011 portant nomination de Mme Eliane Soufet épouse Chung en qualité de tavsn?; 
hau par intérim de la circonscription des îles Tuamotu ei Gambier durani: le congé de M. François Laudon 

Page LEXPOL 1 sur 8



2562 NS JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 25 Octobre 2011 

r 

A C T E S D E L ' A C S E i B L E E D E LA POLÏ^SESIE F R A M Ç A i S E 

DEÎJBERATiOMS Dt l 'ASGhiBLEE 
JE LÀ POLYNESIE FRAr^^ÇAlSE 

U DE oÂ GOlft/IISSIOM PERIÂÎ^IENTE 

DELIBERATION n° 2011-79 APF du 25 octobre 2011 portant 
modification n° 3 de la délibération n ° 2011-5 APF du 
19 février 2011 approuvant le budget général de la 
•Polynésie française pour l'exercice 2011.' 

NOR : DBPU02359DL 

L'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-l.'93 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2011-5 A P F du 19 février 2011 
approuvant le budget général de l a Polynésie française pour 
l'exercice 2011 ; 

V u l a délibération n° 2011-25 A P F du 23 j u i n 2011 
portant affectation et reprise du résultat de fonctionnement 
2010 du budget général ; 

V u la délibération n° 2011-32 A P F du 11 jui l le t 2011 
portant modification n° 1 de l a délibération n° 2011-5 A P F du 
19 février 2011 approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2011 ; 

V u l a délibération n° 2011-44 A P F du 2 septembre 2011 
portant • lodification n° 2 de l a délibération n° 2011-5 A P F du 
19 février 2011 approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2011 ; 

V u l'arrêté n° 1549 C M du 12 octobre 2011 soumettant un 
projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ; 

V u l a lettre n° 3657-2011 A P F / S G du 20 octobre 2011 
portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française ; 

V u le rapport n° 124-2011 du 18 octobre 2011 de l a 
commission des finances ; 

Dans sa séance du 25 octobre 2011, 
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A ' r t i c l e 3 . - Les recettes extraordinaires du budget général de la Polynésie française pour l'exercice 2011 sont modifiées comme suit : 

S - C H A P A R T LIBELLÉ E N + E N -

90501 A G W C U L T U R E E T E L E V A G E 
13118 Autres subventions de lEtat 

XgTAi^*'|L\Cit'Wi!igU " 5 ^ - ^ - • ^ ï ^ g " " <;-a^VT~ l .ict «.Ta 
46 000 000 

km M 
9Î502 T R A N S P O R T S E T A F F A I R E S M A R I T I M E S 

218 Autres immobilisations corporelles 684 000 000 
91503 T R A N S P O R T S A E R I E M S E T A V L ^ T I O N CIVILE 

218 Autres immobilisations corporelles 1 660 000 000 

91603 A r r A I R E S I O N U E R C S 
192 . Plus ou moms-value sur cessions d'immobilisations 1 614 000 000 

: 2 H • Terrains 939 200000 

95101 

, 213 • Constructions • 

E N G A G E M E N T S F I N A N C I E R S 

521 500 000 

, )7 1 m-) 

166 Refinancement de dette 2 000 OOO 000 
95103 O P E R A T I O N S D I V E R S E S O U E X C E P T I O N N E L L E S 

211 Terrains 4 000 000 000 

T O T A L G E N E R A L 
S O L D E 

7 464 700 000 
3 464 700 000 

4 000 000 000 

A r t i c l e 4.- Les autorisations de programme votées au budget général de la Polynésie française pour l'exercice 2011 sont modifiées comme suit : 

C H A P A . P. LIBELLÉ E N + E N -

905 

910 

xx:x.20Il 
XXX .2011 
XXX . 20] 1 
XXX .201I 

XXK .20I1 

118.2003 
XXX .2011 

D E V E L O P P E M E N T D E S R E S S O U R C E S PROPRES 
Rénovations et acquisitions d'équipements du hangar de Tubuai (CIOM 20 ) 1 ) 
Aquisitions d'unités mobiles de stockage (CIOM 2011) 
Recensement général de l'agriculture (CIOM 2011) 
Aquisition de bouées de repérage et radio-goniomètres (CIOM 2011) 

Infomiatisation de la gesiton du port de pêche de Papeete (CIOM 20II) ^ ^ 

S A N T E 

Centre hospitalier du Taaone ( F R E P F - D G D E ) 
Construction et aménagement bâtiment psychiatrique 

50 000 000 
35 000 000 

180 000 000 
35 000 000 
50 000 000 

M., 1(111 

385 000 000 
^66 000 000 

915 
XXX.2011 
X X X 2011 

T R A N S P O R T S 
Cession des navires Tahiti Nui 2 et Tahiti Nui 3 (E/O) 
Cession de l 'ATR 42-500 (E/O) 

'•'51 llOiî ;i(iri 

286 000 000 
_ 919 M O 000 

916 
XXX.2011 
X X X . 20 11 

U R B A N I S M E , H A B I T A T E T F O N C I E R 
Cession de l'hôtel Rocklands (E/O) 
Subvention O P H - habitat dispersé (CdP) 

^Jrl-j3tl5>2^^ 

213 500 000 
^ _ 4 ^ 0 000 000 

951 
303.2011 

G E S T I O N F I N A N C I E R E 
Réaménagement des,einprunts (E/O) 2 000 000 000 

' , i ' i i , 'sio 'lO') 

S O L D E 

4 669 700 000 
4 669 700 000 

0 

A r t i c l e 5.- Les crédits de paiement votés an titre des dépenses en capital du budget général de la Polynésie française pour l'exercice 2011 sont modifiés 

comme suit : 

C t i A P LIBELLÉ E N + E N -

901 
905 
910 
915 
916 
951 

M O Y E N S I N T E R N E S 
D E V E L O P P E M E N T D E S R E S S O U R C E S PROPRES 
S A N T E 
F R A N S P O R T S 
U R B A N I S M E , H A B I T A T E T F O N C I E R 
G E S T I O N F I N A N C I E R E 

46 000 000 
6 000 000 

1 205 200 000 
213 500 000 

2 000 000 000 

6 000 000 

3 470 700 000 
3 464 700 000 

6 000 000 
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A r t . 6 .— Sont autorisées les modifications de libellés 
suivantes : 

Au lieu de ; . 
332- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux Tuamotu - Gambier - études 
333- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux IVIarquises - études 
334- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux îles Sous-le-Vent - études 
340- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux Australes - études 
341- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux îles du Vent- études. 

Lire : 
332- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux Tuamotu - Gambiej- - études ( C I O M 2011) 
333- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux Marquises - études ( C I O M 2011) 
334- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux îles Sous-le-Vent - études ( C I O M 2011) 
340- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux Australes - études ( C I O M 2011) 
341- 2011 : Réalisation zone de stockage et de conservation 

tampon aux îles du Vent- études ( C I O M 2011). 

A r t . 7.— Le Président de l a Polynésie française est chargé 
de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

La sec?'étaire, Le président, 
J u l i a n a M A T I . Jacqu i D R O L L E T . 

DELIBERATION n° 2011-80 APF du 25 octobre 2011 portant 
modification n° 5 de la d é l i b é r a t i o n n° 2011-6 APF du 
19 f é v r i e r 2011 approuvant les budgets des comptes 
s p é c i a u x pour l'exercice 2011. • 

NOR : DBPU02249DL 

L'assemblée de la Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2011-(T A P F du 19 février 2011 
modifiée approuvant les budgets des comptes spéciaux pour 
l'exercice 2011 ; 

V u l'arrêté n° 1520 C M du 6 octobre 2011 soumettant un 
projet de délibéi-ation à l'assemblée de la'Polynésie française ; 

V u l a lettre n° 3657-2011 A P F / S G du 20 octobre 2011 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de l a 
Polynésie française ; 

V u le rapport n° 123-2011 du 18 octobre 2011 de l a 
commission des finances ; 

Dans sa séance du 25 octobre 2011, 

Adopte : 

Art i c le 1er.— L e budget du .compte spécial dénommé 
compte d'aide aux victimes des calamités (CAVC) pour 2011 
est modifié a ins i qu ' i l suit : 

En section de fonctionnement 

Les recettes directes du budget du compte d'aide aux 
victimes des calamités pour 2011 sont modifiées comme suit 
(en F C F P ) : 

S/Chap. Art. Libellé En + En-
991 

002 
Gestion financière 

Résultat de fonctionnement reporté 
Total chapitre 991 

676 180 000 
676 180 000 

Total général 676 180 000 

Les dépenses directes du budget du compte d'aide aux 
victimes des calamités pour 2011 sont modifiées comme suit 
(en F C F P ) : 

Chap, Art, Libellé En + En-

964 Tourisme 
674371 Fonds de développement des archipels 27 500 000 

Total chapitre 964 27500 000 
965 Développement des ressources propres 

674371 Fonds de développement des archipels 30 000 000 
Total chapitre 965 30 000 000 

976 Urbanisme, habitat et foncier 
674371 Fonds de développement des archipels 496 680 000 

Total chapitre 976 496 680 000 
991 Gestion financière 

023 Virement à la section d'investissement 122 000 000 
Total chapitre 991 122 000 000 

Total général 676 180 000 

En section d'investissement 

Les recettes indirectes du budget du compte d'aide aux 
victimes des calamités pour 2011 sont modifiées comme suit 
(en F C F P ) : • 

S/Chap. Art. Libellé ' En + En-

951 
021 

Gestion financière 
Virement de la section de fonctionnement 

Total chapitre 951 122 000 000 
122 000 000 

Total général 122 000 000 

Les crédits de paiement du budget du compte d'aide aux 
victimes des calamités pour 2011 sont modifiés comme suit 
(en F C F P ) : 

Chap. Libellé En + En-
914 Réseaux et équipements structurants 

Total crédits de paiement 
122 000 000 
122 000 000 

A r t . 2.— Le Président de l a Polynésie française est chargé 
de l'exécution de l a présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

La secrétaire, Le président, 
J u l i a n a M A T I . Jacqui D R O L L E T . 
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ARi=IETE n° 1588 CM du 21 octobre 2011 portant nomination 
de M. Yan Peirsegaele en qualité de chef du service de 
la traduction et de rinterprétariat par intérim. 

NOR :STIU 02401AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l a culture, de l 'artisanat et 
de la famille, en charge de la condition féminine. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant ' statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 83-14 A T du 10 janvier 1983 portant 
création du service de la traduction et de l'interprétariat ; 

V u l'arrêté n° 1266 C M du 20 octobre 1986 modifié relati f 
à l ' organisat ion du service de l a t raduct i on et de 
l'interprétariat ; 

V u l'arrêté n° 109 C M du 11 février 1988 portant 
nonj inat ion de M m e V o l t i n a Roomataaroa -Dauph in en 
qualité de chef du service de l a t raduc t i on et de 
l'interprétariat ; 

- V u l'arrêté n° 4787 M C A du 17 août 2011 portant 
délégation de signature à M m e V o l t i n a Roomataaroa-
D a u p h i n , chef du service de l a t raduct ion et de 
l'interprétariat ; 

V u la demande de congé du 17 au 31 octobre 2011 de 
M m e Vo l t ina Roomataaroa-Dauphin ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 19 octobre 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M . Y a n Peirsegaele est désigné pour assurer 
les fonctions de chef de service par intérim en l'absence de 
M m e V o l t i n a Roomataaroa-Dauphin, du 17 au 31 octobre 
2011 inclus. 

/ i r t . 2.— Le minisLre de la culture, de l 'art isanat et de l a 
Tarûi'lo, on change de condition féminine, est chargé ds 
]'e::écnLion âv prcsenl arrôLc qui sera puDhô ar. Journal 
officiel C G 'a Polynésie "rançaisc. 

a ? a p e e i 3 le 21 ocLoGre 2011 

ARRETE n ° 1 6 4 2 CM dy 25 octobre 2011 portant nomination 
de Mme Eliane Soufet épouse Chung en qoalité de 
tavana hau^p-ar intérim de la circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier durant le congé de M, François 
Laudon. 

NOR : CTGU02476AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e du développement des 
archipels et des transports inter insulaires , en charge de l a 
régénération de l a cocoteraie, 

V u l a lo i .organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
fixant les principes de l a déconcentration de l 'administrat ion 
de la Polynésie française, et spécialement les dispositions de 
son article 9 ; • - . . 

V u la délibération n° 2001-72 A P F du 5 ju i l l e t 2001. 
portant création des circonscriptions des îles Tuamotu et 
Gambier , des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel , à la circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 3 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de l a c irconscript ion des îles T u a m o t u et 
Gambier ; 

V u l'arrêté n° 866 C M du 28 j u i n 2011 portant nomination 
de M . François Laudoîi en qualité de tavana h a u de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l'arrêté n° 2010 P R du 21 août 2009 portant 
nomination de M m e El iane Soufet épouse Chung , atLachéc 
d 'administration, en qualité de secrétaire générale de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 24 octobre 2011, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— M m e E l i a n e Soufet épouse C h u n g est 
nommée en qualité de t a v a n a h a u par intérim de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier durant Je congé 
annuel de M . François Laudon , du 24 octobre au 10 novembre 
2011 inclus. . 

A r t . 2.— L e ministre ou déveloDpement des archipels et 
des transports inte i insu la i res , en charge de l a régénération 
de l a cocoteraie, est chargé de l'er.écution d i présent arrôLé 
qui sera notifié r. l'inbéréssée et publié a i : Jov-'-nal officiel do 
l a Polynésie f r a n c - m 

^' . i l - i j i - - ' ^ } 
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Sudgst générai de ia Folynésib srancaisfe sf budgei '13£ oompies spéciaux lO'i()..,..... 1 sSi^i 
iMolices des produils rnedicamenieux de la pharmaccpés c'ninoise (JOPF n° 4 i\!Sj/2009) 1 092 'r CFF 
Annexe à la loi du pays n° 2008-7 du 25 août 2008 relative au droii de douane (JOPF ïf 42 iMS du b .sepiernlDre 2008) 2 035 F CFP 
Annexe à la ioi du pays n" 2008-8 du 25 aoGi 200G .'eiacive à ia nomenclature comiiiriée (JOPF n° <3 f-.'F. du 5 septembfH 2008) ..... ... 2 G"/ F CFP 
Plan général d'aménagemeni de la commune de i\lul<u Hiva (JOPF n° 52 iM5/2008) 26v3 F CFP 
Affiches "Accident du Travail"...;......: 174 F CFP 
Affiches "Défense de consommer" • 174 F CFP 
Affiches "Loi sur l'ivresse" ; • 267 F CFP 
Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien} 696 F CFP 
Association des PTOM à la Communauté européenne 798 F CFP 
Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble) - 2134 F CFP 
Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2009 2 252 F CFP 
Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2008 , 2 090 F CFP 
Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2007 , 1 971 F CFP 
Budget général de la Polynésie française et budget des comptes 2006 ; 2 667 F CFP 
Budget général de la Polynésie française et budget des comptes 2005 ; , 2 604 F CFP 
Code des marchés publics (Septembre 2004) 2 415 F CFP 
Code du travail (édition 2004) 3 938 F CFP 
Code de l'environnement (JOPF n° 1 NS du 27 février 2004) (broché) 882 F CFP 
Code de l'éducation (JOPF n° 3 NS du 25 août 2000) 441 F CFP 
Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 1355 F CFP 
Code des communes de la Polynésie française 429 F CFP 
Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F CFP 
Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F CFP 
Code de procédure civile (broché) 630 F CFP 
Code de la mer en tahitien 798 F CFP 
Comptes-rendus intégraux des débats de l'assemblée de la Polynésie française {abonnement annuel) 4 209 F CFP 
Convention collective des assurances 331 F CFP 
Convention collective de l'automobile 336 F CFP 
Convention collective du bâtiment et des travaux publics 940 F CFP 
Convention collective des banques 496 F CFP 
Convention collective du commerce 525 F CFP 
Convention collective du gardiennage 352 F CFP 
Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française 536 F CFP 
Convention collective de l'industrie 431 F CFP 
Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 743 F CFP 
Convention collective du nettoyage ; 410 F CFP 
Examen pratique du permis de conduire (véhicules de catégorie A et sous-catégorie Al) 718 F CFP 
Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché) 1 040 F CFP 
Instruction budgétaire et comptable Ml 14 des communes : 1 250 F CFP 
Recueil des textes sur la déconcentration de l'administration de la Polynésie française 945 F CFP 
Répertoire général des textes promulgués au BOEFO et JOPF de 1843 à 1996 (mise à jour) 3 413 F CFP 
Statut de la fonction publique : 
Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au.31 janvier 2004) 2 629 F CFP 
Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1995) 2 027 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1996) 2 095 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1997) 2 504 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1998) ' - 2 914F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1999) 3 192 F CF 
Table chronologique (année 2000) ; 1 250 F CF 
Table chronologique (année 2001) 1 386 F CF 
Table chronologique (année 2002) 1 460 F CF 
Tarif des douanes (édition 2004) : ., 5 670 F CF 

^Jonsuli'3r l'hnprhneïie G[[jïcieiie pour i2C •::iiiî'es ouvragée 

43. rue des Poilus-Tahitiens - B.P. 117 - 98713 Paoeeie - Tél. : 50.05.80 - Fax : 42.52.61 - ijjndi à Jeudi : 7 h à. 14 h 50 el Vendredi ; 7 h à 13 h 00 
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T A R I F S 

des Abonnements de Flmprimerie officielle à compter du 1er Mars 2010 

TARIF en F CFP T T C H o r s T a x e 

Polynésie française 
France - DOM-TOM - Autres Pays 

Polynésie française 
Voie aérienne 

Numéro 263* 515 

Abonnement 1 an 13 533 26 604 

* Frais d'expédition non inclus pour les îles. 
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